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a) La possibilite d'utiliser i des fins pacifiques Jes 
realisations actuelles des sciences exactes et naturelles 
pour favoriser le progres economique et le bien-etre de 
l'humanite, et specialement pour accelerer le progres 
economique et social des pays peu developpes; 

b) La possibilite d'elargir la cooperation interna
tionale en ce qui concerne l'echange des renseignements 
scientifiques et des connaissances acquises clans le 
domaine des sciences exactes et naturelles. 

943eme seance pleniere, 
12 decembre 1960. 

1570 (XV). Projet de declara1ion 
sur la liberte de l'informntion 

L'Assemblee generate, 
N'ayant pas ete en mesure d'examiner i sa quinzie:11e 

session le projet de declaration sur la liberte de !'infor
mation transmis par la resolution 756 (XXIX) du 
Conseil economique et social, en date du 21 avril 1960. 

Decide d'examiner ce projet de declaration i sa 
seizieme session. 

954eme seance pleniere, 
18 decembre 196{)_ 

1571 (XV). Projet de declaration 
sur le droit d'asile 

L' Assemblee gcnerale, 
N'ayant pas ete en mcsure d'examiner i sa quinzieme 

session le projet de declaration sur le droit d'asile, 
Decide d'etudier cette: question le plus tot possible 

lors de sa seizieme session et de consacrer, au cours 
de ladite session, le plus grand nombre possible de 
seances a l'examen du projet de declaration sur le droit 
d'asile. 

954emc seanCP pleniere, 
18 decembre 1960. 

1572 (XV). Mesures destinees a promouvoir 
parmi les jeunes Jes ideaux de paix, de res
pect mutuel et de comprehension entre les 
peuples 

L' Assemblee generate, 

Convaincue que, pour atteindre le but de la Charte des 
Nations Unies consistant a preserver les generations 
futures du fleau de la guerre, ii est important et urgent 
d'elever la jeune generation d'aujourd'hui clans !'esprit 
de paix, de respect mutuel et de comprehension entre 
les peuples, 

Reaffirmant le principe inscrit dans la Declaration 
universelle des droits de l'homme et la Declaration des 
droits de l'enfant, ainsi que dans !'article 14 du projet 
cle pacte relatif aux droits economiques, sociaux et 
·culturels, selon lequel Jes jeunes <loivent etre eleves dans 
un esprit de paix, de comprehension, de tolerance et 
d'amitie entre Jes nations, 

Constatant avec inquietude que !'education de la 
jeunesse dans diverses parties du monde n'a pas encore 
ete orientee vers la realisation de ces fins, 

Estimant que les echanges libres et sans restriction, 
par tous les moyens, entre Jes jeunes de differents pays, 
d'idees et d'opinions de nature a promouvoir les ideaux 
de paix, de respect mutuel et de comprehension entre 
Jes peuples contribueront au raffermissement de la con
fiance internationale et i !'amelioration des relations 
entre Etats, 

Rappelant la resolution 1397 (XIV) de l'Assemblee 
generale, en date du 20 novembre 1959, et la resolution 
803 (XXX) du Conseil economique et social, en date 
du 3 aout 1960, par laquelle le Conseil invite notamment 
!'Organisation des Nations Unies pour !'education, la 
science et la culture a etudier la possibilite de formulcr 
des principes en vue de guider !'action bilaterale, re
gionale et internationale touchant Jes relations et Jes 
echanges clans Jes domaines de l'education et de la 
culture, 

l. Recommande aux Etats, aux organisations non 
gouvernementales et aux individus de prendre des 
mesures efficaces afin de promouvoir parmi les jeunes 
Jes ideaux de paix, de respect mutuel et de comprehen
sion entre les peuples ; 

2. Invite egalement les Etats, les organisations non 
gouvernementales et les individus a encourager les 
echanges libres et sans restriction, par tous Jes moyens, 
entre Jes jeunes de differents pays, d'idees et d'opinions 
de nature i favoriser les ideaux de paix, de respect 
mutuel et de comprehension entre les peuples ; 

3. Invite les institutions specialisees competentes, et 
surtout !'Organisation des Nations Unies pour !'edu
cation, la science et la culture, a examiner Jes moyens 
propres a intensifier !'action internationale, nationale 
et benevole dans ce domaine, y compris la possibilite 
d'elaborer un projet de declaration internationale qui 
proclamerait Jes principes fondamentaux concernant la 
promotion parmi les jeunes des ideaux de paix, de 
respect mutuel et de comprehension entre les peuples, 
et a faire rapport a ce sujet au Conseil economique et 
social, si possible lors de sa trente-deuxieme session; 

4. Prie le Conseil economique et social, lorsqu'il 
soumettra a I' Assemblee generale ses recommandations 
relatives a ces rapports, de tenir compte des opinions 
exprimees par les Etats Membres, !ors de la quinzieme 
session de l'Assemblee, au sujet de la necessite de pro
mouvoir parmi Jes jeunes Jes ideaux de paix, de respect 
mutuel et de comprehension entre les peuples; 

5. Prie en outre le Conseil economique et social, 
lorsqu'il soumettra a I' Assemblee generale ses obser
vations sur le prochain rapport que !'Organisation des 
Nations Unies pour !'education, la science et la culture 
a ete invitee a presenter aux termes de la resolution 
803 (XXX) du Conseil, de tenir compte de la prcsente 
resolution et des debats consacres a cette question. 

954eme seance plcnierc, 
18 dcce-mbre 1960. 


